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PROPOSITION  DE LOI n° 002-2025/PL
 portant refonte de  la Loi  n° 2015-054 du 16 décembre  2015
portant Code de l’Artisanat
Présentée par RATSIRAKA Sophie Soamiadana,
Députée de Madagascar élue à Vatomandry 
EXPOSE DE MOTIFS
  C’est un fait reconnu par tous : l’artisanat occupe, dans le champ économique et social de notre pays, une place non négligeable. En effet, l’artisanat est à la fois :
· un créateur d'emplois, 
· un moteur de croissance, 
· un facteur contribuant directement à la qualité de la vie et à l'intégration, 
· un paramètre d’animation incessant de la vie des villes et des campagnes, 
· un paramètre générateur d'équilibre des territoires. 
Par ailleurs, en restant fidèle à ses racines et à ses traditions, une frange importante du secteur des métiers dans ledit secteur a su se moderniser, inventer, créer. C’est ainsi que de nombreux artisans sont  actuellement ouverts à la haute technologie, à la modernité et aux marchés extérieurs. Quelques-uns, à la tête de très petites entreprises, sont même à la pointe de leur secteur respectif. 

 Toutefois, malgré cette gamme de rôles économiques qu’on lui reconnaît,  l’artisanat fait face à diverses entraves dont les plus  graves sont notamment :
· l’inexistence de statuts spécifiques aux artisans ;
·  le manque des formations professionnalisantes ;
·  l’absence de protection des produits artisanaux, laquelle est source de multiples contrefaçons ;  
·  les difficultés patentes  en approvisionnement de matières premières ; 
· la complexité et la lourdeur des procédures d’exportation des produits artisanaux, tant pour les exportateurs  que pour les touristes ;
· la concurrence de la grande distribution que l’on peut assimiler à une sorte de travail déguisé ou des marchés de plein vent ;
·  le poids de la fiscalité et des formalités administratives, comme les difficultés de financement et la dévitalisation des centres villes qui sont autant d'obstacles à surmonter pour beaucoup d'artisans-entrepreneurs.
C’est pour résoudre les divers problèmes cités supra, dont les impacts interdépendants à effets cumulatifs fonctionnent comme des goulots d’étranglement,  que la présente refonte de la Loi n°2015-054 portant Code de l’Artisanat est proposée. Il s’agit dans ladite refonte de tenir compte des solutions avancées par et pour les acteurs opérateurs lors du Forum initié par le Ministère en charge de l’Artisanat qui s’est tenu à Ivato le 07 octobre 2022. Les principaux apports de la refonte portent notamment sur :
· l’implémentation du statut des Artisans ;
· la mise en place d’une Chambre des Métiers en tant qu’Etablissement public pour défendre les intérêts des artisans ainsi que pour procéder à l’instauration d’un Registre des Métiers des artisans ; 
· la mise sur pied d’un Fonds de promotion et de développement de l’artisanat assimilable aux Fonds Malgaches de Formation Professionnelle en abrégé FMFP, fonds auquel les investisseurs coopérateurs peuvent  contribuer.
En outre le présent Code complète les titres de protection qui font défaut par rapport aux différentes sections et classifications des produits, des services et des modèles artisanaux citées en Annexe.

Par cette refonte, on peut espérer que le secteur de l’Artisanat va pouvoir désormais bénéficier d’un cadre juridique en parfaite adéquation avec les exigences d’une stratégie orientée vers l’émergence dudit secteur. En effet, le nouveau cadre juridique qui est proposé est en cohérence avec les orientations de la Politique Générale de l’Etat ainsi que le Plan National de Développement Emergent.

La présente Proposition de loi comporte   99 articles repartis en 10 Chapitres ventilés comme suit :
	Chapitre I
	 : Champ d’application et définitions ;

	Chapitre II 
	:  De la classification des métiers d’artisans ;

	Chapitre III
	 : Du statut de l’artisan comprenant quatre sections ;

	Chapitre IV 
	: De l'apprentissage, de la formation et du perfectionnement de   l'artisan Comprenant quatre sections ;

	Chapitre V 
	: Les structures organisationnelles de l’artisanat comprenant 

  quatre sections ;

	Chapitre V
	 : L’approvisionnement en matières premières comprenant deux sections ;

	Chapitre VII
	: Des produits artisanaux comprenant trois sections ;

	Chapitre VIII 
	: De la commercialisation ;

	Chapitre IX 
	: Du financement ;

	Chapitre X
	: Dispositions transitoires et finales.



Tel est l’objet de la présente Proposition de loi.
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L’ Assemblée nationale a adopté lors de sa séance plénière, la Proposition de loi dont la teneur suit :
CHAPITRE PREMIER
CHAMP D’APPLICATION ET DEFINITIONS
Article premier : La présente loi a pour but de mettre en place un cadre juridique opérationnel pour les artisans et les acteurs œuvrant dans le secteur de l’Artisanat en vue de la valorisation et de la promotion des activités artisanales.

Article 2 : Les dispositions de la présente loi s’appliquent :
· aux artisans et à leurs activités ayant pour objet d’amplifier la capacité  de production et  d’améliorer la qualité ainsi que de diversifier les produits artisanaux ;
· aux différents secteurs d’activités de l’Artisanat; 
· aux différentes filières  dans le secteur de l’Artisanat ;
· aux autres  acteurs et parties prenantes du secteur.
Article 3 : Définitions : 
Artisans : sont artisans toutes personnes physiques ou personnes morales  inscrites au Registre des Métiers de l’Artisanat qui s’adonnent à l’exercice de toute activité d’extraction, de production, de transformation, de réparation de biens ou de prestation de services, exercée à titre professionnel, à titre principal ou accessoire, laquelle activité requiert une maîtrise technique et un savoir-faire précédés d’un apprentissage ou d’une formation assortie d’une pratique du métier, où le travail manuel occupe une place prépondérante et où le mode de production et de transformation pouvant inclure des machines et outillages ne débouchant  pas sur une production automatisée.

Entreprise artisanale : est une  unité économique, juridiquement autonome dont la fonction principale est de produire des biens ou des services à caractère artisanal pour le marché.                      Elle se distingue de l’entreprise industrielle et son activité tend à l’utilisation d’une main-d’œuvre restreinte, excluant d’office l’automatisation dans le processus de production. 

Elle est dirigée par un maître artisan ou un entrepreneur qui emploie au maximum 50 salariés  à titre permanent et peut en cas de besoin, engager occasionnellement des employés pour une durée déterminée. 

Les entreprises artisanales doivent être immatriculées au Répertoire des Métiers tenu par la Chambre des Métiers et de l'Artisanat.
Produit artisanal : tout produit fait par l’artisan provenant de son travail manuel en incluant des machines et outillages simples et dont la production n’est pas automatisée.

Commission de reconnaissance : c’est une Commission mise en place par le Ministère en charge de l’Artisanat afin de reconnaitre la qualité des artisans, d’approuver l’inscription des artisans dans le registre des métiers en délivrant le certificat de reconnaissance.  

Reconnaissance des artisans : c’est une procédure qui permet la mise en œuvre aux niveaux local (Commune et /ou Région) et national d’un processus de constat, de validation de qualité d’artisan d’une personne.

Registre des Métiers : C’est un document officiel tenu par le Ministère de tutelle dans lequel les artisans personnes physiques et morales sont immatriculés.

Ce registre est déposé au Greffe du Tribunal du ressort territorial où l’artisan exerce son métier et comprend un fichier alphabétique, permettant de réunir et de diffuser un certain nombre de renseignements concernant chaque artisan.

La Chambre des Métiers et de l’Artisanat : sous le sigle « CMA », c’est un Établissement Public à caractère Industriel et Commercial, doté de personnalité morale et jouissant de l’autonomie administrative et financière. Elle est sous la tutelle technique du Ministère en charge de l’Artisanat ainsi que sous la tutelle Financière et budgétaire du Ministère en charge des Finances et du Budget. La Chambre des Métiers et de l’Artisanat a pour mission principales de défendre les intérêts généraux des artisans, de promouvoir et développer le secteur de l’Artisanat.

Répertoire d’artisans : C’est un document physique et/ou numérique tenu par la Chambre Nationale des Métiers comportant toutes les listes exhaustives des artisans et ses filières respectives. Ces artisans sont aussi inscrits au registre des métiers et titulaire de carte professionnelle d’artisan.

Filière : définie selon les matières utilisées, est une structure de concertation et de réflexion où les artisans peuvent s’exprimer librement. 

Statut d’artisan : c’est une reconnaissance professionnelle de la qualité d’artisan octroyée aux personnes physiques ou morales répondant aux critères prévus par la présente loi et, qui fait naître des droits et obligations.

Sont  acteurs au sens de la présente loi :
· les artisans qui exercent les métiers d’artisan comme activités principales ou accessoires, et agissent pour leur  propre compte ou pour le compte d’autrui ; 
· les structures organisationnelles des artisans ;
· le Ministère de tutelle de l’Artisanat ;
· les autres Ministères concernés par l’activité artisanale ; 
· les fournisseurs « personnes physiques » ou « personnes morales » des matières premières, intrants et accessoires ; 
· les acheteurs à fin de revente et utilisateurs des produits artisanaux que ce soit au niveau régional,  national et international ;
· les transporteurs et exportateurs des produits artisanaux ;
· les opérateurs économiques ;  
· les organismes intervenants dans le domaine de la Formation (Organismes Non Gouvernementaux, Organismes d’appui, les Organismes Rattachés).
CHAPITRE II
DE LA CLASSIFICATION DES MÉTIERS D'ARTISANS
Article 4 : Les regroupements des artisans dénommés "Filière" sont constitués par secteur d'activités. L’artisanat comprend quatre secteurs biens définis : secteur de l’alimentation, secteur de la fabrication, secteur du bâtiment et secteur des services.                               La classification en filières et par secteur est annexée à la présente loi. 
Article 5 : La classification des métiers d’artisans en filières se fait par voie d’Arrêté du Ministre chargé de l’Artisanat. La classification professionnelle des artisans en corps de métiers est faite en fonction du secteur d'activité et suivant la matière dominante utilisée.
Article 6 : Peuvent adhérer à une filière, les artisans et entreprises artisanales régulièrement inscrits au registre des métiers.

CHAPITRE III
DU STATUT D’ARTISAN

SECTION 1
LES CONDITIONS GENERALES 
DE LA QUALITE D’ARTISANS
Article 7 : Pour avoir la qualité d’artisan, il faut remplir les conditions prévues par l’article 3 alinéa 1, 2, 4 et 5. Outre il faut en faire son métier, faire une occupation sérieuse, continue, de nature à produire des profits et à permettre de subvenir aux besoins de son existence.

Article 8 : Est qualifiée d’entreprise artisanale, toute entreprise répondant aux critères définis par l’article 3 alinéa 2 de la présente loi.

Article 9 : La reconnaissance de la qualité d’artisan est octroyée par la commission de reconnaissance prévue par l’article 21 de la présente loi. 

Article 10 : La qualité d'artisan se perd : soit par la perte de l'une des conditions prévues à l’article 3 alinéa 2 de la présente loi, soit lorsqu’un artisan arrête sa production, soit lorsqu’il s’oriente notamment vers l’achat pour revente des produits. 

La Commission de reconnaissance peut lui retirer sa qualité d’artisan, conformément aux dispositions de l’article 22 de la présente loi.

La qualité d’artisan prend fin lors du décès de l’artisan.

SECTION 2 
 DE LA HIERACHIE FONCTIONNELLE  DES ARTISANS
Article 11 : Le métier d'artisan comporte une hiérarchie suivant la formation acquise,                           le savoir-faire et l'expérience professionnelle de l'agent à savoir : 

· le maître-artisan ; 
· l’artisan ;
· le compagnon-artisan ;
· l’apprenti-artisan ;
· l’aide familiale.
Article 12 :   Le maître-artisan
Le maitre artisan est tout artisan qui parallèlement à son activité, est apte à donner une formation professionnelle à une ou plusieurs personnes qu’il accueille dans une entreprise ou autre établissement.

Le titre de maître artisan peut être conféré à l’artisan ayant satisfait les conditions suivantes : 
· justifier de sa qualité d’artisan au sens de la présente loi ;
· être inscrit au registre des métiers depuis 10 ans dans le métier et avoir effectivement pratiqué ce métier pendant cette période. 
· justifier d’un agrément délivré par le Ministère en charge de l’Artisanat, attestant sa capacité de transmettre son savoir-faire. 
Le titre de maître artisan peut être apposé dans tous documents ou enseigne du titulaire ou sur tout support d’identification.  

Article 13 : L’artisan
L’artisan est toute personne physique justifiant de sa qualité conformément à la présente loi.

Article 14 : Le compagnon-artisan
Le compagnon-artisan est l'ouvrier qualifié travaillant dans une entreprise artisanale ou pour le compte d’un artisan et possédant une qualification professionnelle attestée soit par le certificat de compagnon, soit par un apprentissage préalable ou un exercice prolongé du métier. 

Article 15 : L’apprenti-artisan
L'apprenti est l'agent sans qualification préalable qui apprend le métier auquel il se consacre auprès d'un maître- artisan ou d'un artisan en vertu d'un contrat écrit ou verbal et qui, à l'issue d'un test d’évaluation de fin d'apprentissage, est susceptible de posséder les capacités requises pour exercer son métier comme compagnon.

Est également apprenti-artisan toute personne en cours de formation technique et professionnelle dans un métier de l’artisanat, au sein d’un Etablissement ou d’un Centre de formation agréé par l’Etat. 

Article 16 : L’aide familiale 
L’aide familiale est toute personne issue de la cellule familiale de l’artisan jusqu’au troisième degré inclus.

SECTION 3 
 DE LA RECONNAISSANCE DE LA QU ALITE D'ARTISAN
Sous-section 1 
De la reconnaissance de la qualité d'artisan
Article 17 : La demande de reconnaissance de la qualité d'artisan est déposée par le requérant auprès du service technique déconcentré du Ministère en charge de l’Artisanat où l’activité artisanale est exercée.

Article 18 : La Commission de reconnaissance de la qualité d'artisan est mise en place par le Ministère en charge de l’Artisanat dont l’organisation et le fonctionnement sont fixés par Arrêté du Ministre en charge de l’Artisanat et des Métiers.

Article 19 : Les procédures de reconnaissance de la qualité d’artisan :
· la Commission de reconnaissance reçoit la demande de reconnaissance de l’artisan ;
· l’artisan doit mentionner dans sa demande les informations concernant ses activités ;
· la Commission de reconnaissance examine la demande dans un délai ne dépassant 30 jours ouvrables ;
· les agents de contrôle effectuent une descente au lieu d’exercice du demandeur pour vérification et constatation ;
· un rapport de descente est dressé par les agents de contrôle ;
· le rapport est signé par les agents ainsi que le demandeur ;
· la Commission de reconnaissance examine le rapport, si la déclaration du demandeur est conforme aux qualités prévues par l’article 7 de la présente loi, un certificat de reconnaissance lui est délivré par Arrêté du Ministre chargé de l’Artisanat ; dans le cas contraire, la Commission peut refuser de reconnaitre la qualité de l’artisan et demande à ce dernier de régulariser et déposer une nouvelle demande.
Article 20 : Le Ministère en charge de l’Artisanat, soit par une demande de tout intéressé soit d’office peut procéder au retrait de la qualité d’artisan :
· au vu de la demande de l’intéressé, ou après avoir constaté des manquements susceptibles de compromettre la qualité d’un artisan, des agents de contrôle du Ministère effectuent une descente au lieu d’exercice de l’artisan pour vérification et constatation ;
· un rapport  de constatation est dressé par les agents de contrôle après la descente ;
· dans un délai de 30 jours francs, à compter de la réception du rapport, la Commission de reconnaissance examine ledit rapport. Et elle convoque l’intéressé pour apporter des explications sur les raisons des manquements à  ces activités, puis  la Commission  apprécie s’il y a lieu  ou non des manquements susceptibles de changer la qualité d’artisan ; 
· à l’issu de cet examen, la commission avise le Ministère ;
· le Ministère prend :
· soit un Arrêté de suspension de la qualité d’artisan de l’intéressé et en fixe la durée qui ne dépasse pas 6 mois, et au terme de laquelle sa carte lui est remise après une demande qu’il adresse au Ministre chargé de l’Artisanat ; 
· soit un Arrêté de retrait définitif de la carte d’artisan. Dans ce dernier cas, si l’intéressé veut retrouver sa qualité d’artisan, il doit procéder à une nouvelle demande conformément aux dispositions de l’article 21 ci-dessus. 

Sous-section 2 
Du registre des métiers et du répertoire d’artisan

Article 21 : L'artisan, titulaire d’un certificat de reconnaissance, procède à son immatriculation par inscription au registre des métiers tenu au niveau du Ministère de tutelle et déposé auprès du greffe du Tribunal du ressort du lieu de l’exercice de l’activité artisanale. 

Article 22 : Le numéro d'immatriculation est composé des deux derniers chiffres du millésime suivi des chiffres du code postal du lieu d'immatriculation, des trois chiffres indicatifs de la catégorie professionnelle, et enfin du numéro d'ordre de dossier individuel. L’octroi du numéro d’immatriculation est prévu par voie règlementaire.

Article 23 : L'immatriculation de l'artisan au registre des métiers emporte délivrance de la carte professionnelle, et ouvre droit aux avantages liés à la qualité d'artisan notamment, la facilitation en terme de transport de matières premières et produits, accès aux centrales d’achat de matières premières, facilitation a la participation à des manifestations artisanales, protection des artisans, accès au divers appuis de l’Etat et partenaires.

Article 24 : Tout artisan inscrit au registre des métiers fait l’objet d’une inscription dans un répertoire d’artisan par l’administration concernée aux fins de statistique.
En cas de radiation du registre des métiers ou de décès de l’artisan, mention en est faite d’office au registre d’artisan par le service en charge, ou à défaut à la diligence de tout intéressé dans un délai de trois (03) mois au maximum à compter de la date de réception de l’acte de décès ou de la déclaration de la cessation de l’activité artisanale.

Sous-section 3 
 De la carte professionnelle

Article 25 : le Ministère en charge de l’Artisanat établit une carte professionnelle au nom du requérant.

Article 26 : La possession de la carte professionnelle permet à son titulaire de justifier sa qualité d'artisan.

Article 27 : Lorsque le titulaire ne remplit plus les conditions requises, la carte professionnelle lui est retirée par l'autorité qui l'a délivrée après vérification effectuée par des agents mandatés par la Commission de reconnaissance dont les modalités de mise en œuvre sont fixées par voie règlementaire.

Sous-section4 
 Du mérite Artisanal

Article 28 : Il est créé à Madagascar l'Ordre du mérite artisanal pour récompenser les personnes qui se sont distinguées par leur valeur professionnelle et la contribution qu'elles ont apportée au développement des métiers artisanaux et de la qualité du travail artisanal :
· les artisans qui, par leurs efforts et leurs activités, se sont distingués dans l'artisanat ;
· les personnes qui, par leur dévouement et leur compétence, ont rendu d'éminents services à la cause de l'artisanat malgache.
Article 29 : L'Ordre du mérite artisanal comprend quatre grades : Chevalier, Officier, Grand officier et Commandeur.

Article 30 : Pour pouvoir prétendre à une nomination ou à une promotion dans l'Ordre du mérite artisanal, les candidats doivent remplir les conditions suivantes : 
· Pour la Croix de Chevalier : 
· être âgé de 35 ans;
· avoir accompli 10 années de services ou de pratique professionnelle.
· Pour la Croix d'Officier, de Grand officier et la Cravate de Commandeur : avoir une ancienneté de cinq ans dans le grade inférieur. 
Article 31 : Les médailles du mérite artisanal sont délivrées aux ayant droits à leur frais pour les nominations ou promotions à titre normal, et gratuitement pour les nominations ou promotions à titre exceptionnel ou à titre posthume.

Article 32 : Les étrangers, concernés par le secteur artisanal, peuvent être admis dans l'Ordre du mérite artisanal après avis du Ministre chargé de l’Artisanat.

Article 33 : L’Ordre du mérite artisanal est attribué une fois, par an, par Arrêté du Président de la République sur proposition du Ministre chargé de l'Artisanat

Article 34 : Les modalités d'octroi de cette distinction sont réglementées par voie d'Arrêté du Ministère en charge de l'Artisanat.

SECTION 4
DROITS ET OBLIGATIONS DES ARTISANS
Sous-section 1 
 Droits des artisans après inscription au registre de métiers
Article 35 : L’artisan a droit à un régime de protection sociale conformément aux dispositions légales et règlementaires en vigueur. 

Article 36 : Les artisans ont le droit de défendre leurs intérêts professionnels.

L'artisan peut bénéficier à sa demande des avantages professionnels, économiques, fiscaux et douaniers, ainsi, que celui d'être affilié à un organisme de prestation sociale, fixés par la législation en vigueur, sous réserve de son inscription au registre des métiers.  

Article 37 : Les artisans ont droit d’améliorer leur savoir-faire et compétences en participant à diverses formations et à un renforcement de capacité.

Article 38 : Les artisans ont le droit de passer commande et d’acquérir des matières premières auprès des centrales d’achat sous réserve de justification de sa qualité d’artisan.

Article 39 : Tout artisan a le droit de déposer ses marques de conformité ; il peut développer ses propres signes distinctifs afin de faciliter la distinction et la commercialisation de ses produits auprès d’un organisme chargé de la protection du savoir -faire artisanal et mis en place par le Ministère en charge de l’Artisanat. 

Article 40 : Les artisans ont le droit de vendre, de participer à des foires et   d’exporter leurs productions dans le respect de la législation en vigueur.

Sous -Section 2 
 Obligations de l’artisan
Article 41 : Toute personne physique ou morale ayant la qualité d’artisan doit procéder à l’immatriculation au registre des métiers des artisans moyennant l’acquittement de frais d’enregistrement fixés par voie règlementaire.

Article 42 : Avant l’enregistrement et l’immatriculation au Registre des métiers,                             les artisans doivent adresser une demande de reconnaissance devant la Commission de reconnaissance en vue de la délivrance d’un certificat.

Article 43 : Agent économique à part entière, l'artisan est soumis aux obligations fixées par la législation fiscale et celle du secteur régissant les matières premières qu'il utilise. 


Des allègements des charges fiscales peuvent être demandés dans le cadre du droit commun, ou de tout autre régime d'exception compte tenu de la politique de développement du secteur de l’Artisanat.
CHAPITRE IV
DE L'APPRENTISSAGE, DE LA FORMATION 
ET DU PERFECTIONNEMENT DE L'ARTISAN

Article 44 : L'apprentissage, la formation et le perfectionnement aux métiers d'artisan sont organisés dans le cadre de la politique nationale et régionale de la formation professionnelle et des modalités de sa mise en œuvre. Une coopération interministérielle s’impose à cette fin.

Article 45 : Tout artisan peut embaucher dans son entreprise, en vue de leur formation, des apprentis dans des conditions prévues par la réglementation en vigueur.

Article 46 : La formation et le perfectionnement aux métiers d'artisan portent sur la maîtrise des techniques de production, de gestion et de commercialisation. Ils sont assurés par des centres de formation professionnelle, publics, parapublics ou privés spécialisés dans l'encadrement des artisans.

Article 47 : Un centre national et des centres régionaux de documentation et d'information des artisans sont institués en appui à la formation au perfectionnement et à la valorisation des produits des artisans.

Article 48 : L'artisan peut bénéficier d'une formation initiale, des cours de perfectionnement, soit à l'intérieur des entreprises, soit dans les centres de formation et de perfectionnement privés ou publics, des bourses d'études en vue de sa formation, peuvent lui être accordées.

Concernant tout ce qui est en relation avec l’apprentissage, le Ministère en charge de l’Artisanat se met en rapport aux référentiels du Ministère de l’Enseignement Technique et de Formation Professionnel.
SECTION 1
 DE L'APPRENTISSAGE
Article 49 : L’apprentissage artisanal se fait dans l'atelier et sous la responsabilité de l'artisan et/ou maître artisan.
Concernant tout ce qui est en relation avec l’apprentissage, le Ministère en charge de l’Artisanat et des Métiers se met en rapport aux différentiels du Ministère  en charge de l’Enseignement Technique et de la Formation Professionnelle.

Article 50 : Les Chambres des métiers et de l’artisanat peuvent :
- créer des écoles de métiers et des cours professionnels pour favoriser la formation des apprentis et le perfectionnement des artisans ;
- subventionner des écoles des métiers ou des cours professionnels ;
- accorder des bourses d'apprentissage ;
- allouer des primes aux maîtres artisans ;
- instituer des services d'orientation professionnelle pour les métiers ;
- instituer un service de placement en apprentissage.
Article 51 : Les Chambres des métiers et de l’artisanat sont tenues d’instituer des services d'inspection de l'apprentissage en collaboration avec les services déconcentrés du Ministère en charge de l’Artisanat. 

Les modalités de l’inspection sont fixées par voies règlementaires.

SECTION 2 
 DE L'ENTREE EN APPRENTISSAGE
Article 52 : Nul ne peut être apprenti avant l’âge de 15 ans. Nul ne peut être maître artisan s’il n’est âgé d’au moins 30 ans.

Article 53 : Ne peuvent être maîtres artisans, les individus qui ont été condamnés définitivement soit pour crime, soit pour délit contre les mœurs.

Article 54 : Les relations entre l'apprenti et le maître artisan sont déterminées par un contrat d'apprentissage qui est régi par le Code du Travail.

Article 55 : Le droit de former est réservé soit à un artisan Chef d'entreprise soit à un maître artisan.

Article 56 : Le nombre d'apprentis que peut prendre en charge un maître artisan peut être limité par les Chambres des métiers et de l’artisanat. 

SECTION 3 
 DE L’EXECUTION DE L’APPRENTISSAGE
Article 57 : La durée minimale de l'apprentissage dans chaque métier est déterminée par voie d’Arrêté du Ministère en charge de l’Artisanat.

Article 58 : L'apprenti occupé chez un maître artisan est tenu de suivre assidûment sous la responsabilité du maître, les cours professionnels dispensés dans la localité.

Article 59 : Si l'apprenti n'a pas l'occasion de fréquenter un cours professionnel,                            la formation théorique doit être assurée par les soins du maître artisan.

Article 60 : Les inspecteurs d'apprentissage prévus à l’article 54 sont autorisés à visiter pendant la durée du travail, les ateliers, entreprises et chantiers, les logis d'apprentis et à vérifier les conditions d'hygiène, de la sécurité du travail et de la salubrité,  charge à eux d’aviser l’inspection du travail.

Ils constatent les irrégularités concernant l'apprentissage, en dressent des rapports d’incidents et les transmettent à l'inspection du travail dans un délai ne dépassant 30 jours à compter de la date de constatation des irrégularités.

SECTION 4 
 DE LA FIN DE L’APPRENTISSAGE
Article 61 : À la fin de sa formation, l'apprenti passe un test d’évaluation effectué par la Chambre des métiers et de l’artisanat, et qui est destiné à fournir la preuve qu'il possède les capacités requises pour exercer son métier comme compagnon, tant au point de vue de l'habileté manuelle qu'au point de vue des connaissances théoriques. 

Article 62 : L'appréciation relative de l'apprenti pendant les cours ou la formation entre en ligne de compte dans l'admission de l'apprenti. Si le défaut d'assiduité de l'apprenti est dû au fait de l'artisan et/ou du maître artisan, sa responsabilité civile est engagée envers l'apprenti.

Article 63 : La commission d'évaluation de fin d'apprentissage, désignée par la Chambre des métiers et de l’artisanat se compose d'un nombre impair d'assesseurs dont la moitié comprend des maîtres ou à défaut des artisans et dont le président est un technicien confirmé.

CHAPITRE V
DES STRUCTURES ORGANISATIONNELLES

SECTION 1 
 DE L’ASSOCIATION DES ARTISANS
Article 64 : L'organisation des artisans est un mouvement spontané issu d'une volonté commune des artisans.

Article 65 : Les artisans inscrits aux registres des métiers, peuvent se regrouper en association conformément à la législation en vigueur, sur une base professionnelle et/ou géographique.

Article 66 : Toute personne exerçant une activité artisanale comme activité secondaire peut, à sa demande, adhérer à un groupement d'artisans.

Article 67 : Sont qualifiées de “groupements d’artisans” selon le secteur ou par filière les organisations professionnelles d’artisans légalement constituées en association et regroupées. 

SECTION 2 
 DE LA COOPERATIVE DES ARTISANS
Article 68 : Les artisans peuvent s’organiser en coopérative conformément à la législation en vigueur.

Article 69 : Une coopérative, dotée de la personnalité morale, est une société civile particulière à capital et personnel variables rassemblant des personnes qui se sont volontairement groupées pour atteindre un but commun, par la constitution d’une entreprise gérée collégialement, en fournissant une quote-part équitable du capital nécessaire et en acceptant une juste participation aux risques et aux fruits de cette entreprise, au fonctionnement de laquelle les membres participent activement. 

SECTION 3
 DES CHAMBRES DE MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT
Article 70 : La Chambre des Métiers et de l’Artisanat est un Etablissement public à Caractère Industriel et Commercial dont l’organisation et le fonctionnement sont déterminés par Décret.   Elle a pour missions principales de :

- défendre les intérêts généraux des artisans ;

- promouvoir et développer le secteur de l’Artisanat.

Article 71 : Des Chambres de métiers et de l’artisanat sont instituées au niveau des Régions  et sont regroupées au niveau national.

SECTION 4
DU CONSEIL NATIONAL DE L’ARTISANAT
Article 72 : Le Conseil National de l’Artisanat est un cadre de concertation et de régulation du secteur public et privé pour la conception et la mise en œuvre de la politique des activités de l’artisanat. 

Il est chargé notamment :
· de participer à l’élaboration des politiques nationales de l’artisanat ; 
· de veiller à la mise en œuvre des politiques mises en place ;
· d’émettre des avis sur le programme et les textes relatifs à l’artisanat ;
· de proposer des mesures susceptibles de favoriser le bon fonctionnement et le développement  du secteur de l’artisanat.
Article 73 : Les membres du Conseil National de l’Artisanat sont issus d’une part des représentants de l’Administration en charge de l’artisanat et tout autre service public en relation avec l’artisanat et d’autre part des représentants des artisans.

Les modalités d’organisation et de fonctionnement du Conseil National de l’Artisanat sont fixées par voie règlementaire.
Article 74 : Le Conseil National de l’Artisanat a son siège à Antananarivo. Il peut être transféré à tout autre endroit par décision des membres du Conseil.
Article 75 : Le Conseil National de l'Artisanat a pour objet de faire auprès Ministère des propositions qui lui permettent de :
-  promouvoir l'artisanat ;
- créer un environnement favorable au développement de l'artisanat Malagasy dans une optique conforme à celle des artisans eux-mêmes ;
Les membres du Conseil National de l'Artisanat contribuent à informer les artisans des aides et projets prévus et en cours.

Article 76 : Le Conseil National de l'Artisanat contribuera à l'analyse des incidences sur le secteur artisanal, des décisions transversales prises au niveau de l'Administration ou d'organismes spécifiques. 

Article 77 : Un Conseil Régional de l’Artisanat est institué au niveau de chaque région.

Les Conseils Régionaux de l’Artisanat sont fédérés au niveau du Conseil National de l’Artisanat.

CHAPITRE VI
DE L’APPROVISIONNEMENT EN MATIERES PREMIERES

SECTION 1 
 DE LA CENTRALE D’ACHAT
Article 78 : Il est institué  au niveau de chaque Chambre des métiers et de l’Artisanat une centrale d’achat en matières premières et intrants ayant pour rôle : 
· de centraliser les achats de ses adhérents dans la perspective d’obtenir de meilleures conditions auprès des fournisseurs ;
· de passer les commandes de produits ou services pour le compte de ses adhérents auprès des fournisseurs ;
· d’assurer le respect des procédures administratives en vigueur notamment celles relatives aux législations spécifiques.
La centrale d’achat ne peut vendre ses produits qu’à des artisans ayant présenté leur carte professionnelle d’artisan. 

Article 79 : Sous réserve du respect de la règlementation en vigueur, tout fournisseur de matières premières, tout artisan ayant effectué son approvisionnement auprès d’une centrale d’achats de matières premières bénéficie d’un régime de garantie de circulation sous condition de présentation de sa carte professionnelle d’artisan ainsi que de facture délivrée par la centrale d’achat de la chambre des métiers et de l’artisanat.
 Article 80 : en matière de gestion des matières premières, le Ministère en charge de l’Artisanat en collaboration avec d’autres ministères est habilité à prendre des mesures de protection, d’interdiction, d’exploitation et d’exportation des matières premières artisanales.

SECTION 2 
 DE LA CENTRALE DE REFERENCEMENT
Article 81 : Il est institué au niveau de chaque Chambre de métiers et de l’Artisanat une centrale de référencement ayant pour rôle de dresser une liste de fournisseurs et la transmet aux artisans affiliés à la Chambre des Métiers et de l’Artisanat.

Pour être référencés sur cette liste, ces fournisseurs doivent avoir fait au préalable des propositions intéressantes et avantageuses tenant compte du rapport qualité prix qu’ils s’engagent à respecter et ce, auprès de l’organisme visé à l’alinéa 1er.
CHAPITRE VII 
DES PRODUITS ARTISANAUX

SECTION 1 
 DES NORMES
Article 82: Le Ministère en charge de l’Artisanat met en œuvre les normes en matière d’artisanat en tenant compte de la politique nationale malagasy de la normalisation et de la qualité. Dans cette optique : 
· il peut soumettre des propositions d’élaboration des normes nationales sur l’artisanat à l’organisme national de normalisation, le Bureau des Normes de Madagascar, compétent pour cette mission ; 
· il peut promouvoir l’application des normes en matière d’artisanat et veille à ce que les normes nationales rendues obligatoires soient strictement appliquées conformément aux dispositions des textes législatifs et réglementaires en vigueur.  
Article 83 : Le Ministère en charge de l’Artisanat participe activement aux travaux et missions du Conseil National de Normalisation. Il peut soumettre à cette fin et selon ses priorités, des propositions de travaux de normalisation pour le secteur de l’artisanat 

Tous les travaux de normalisation du domaine de l’artisanat sont effectués au niveau des comités techniques de normalisation du Bureau des Normes de Madagascar.

Article 84 : Le Ministère en charge de l’Artisanat peut rendre obligatoire une norme nationale officielle lorsque celle-ci touche l’ordre public, la protection de la santé et la vie des personnes et des animaux, la préservation de l’environnement, la protection du patrimoine national ayant une valeur artistique, culturelle, historique ou archéologique, ou des exigences impératives tendant à l’efficacité des contrôles fiscaux, la loyauté des transactions commerciales et la défense des consommateurs.  

Le Ministère en charge de l’Artisanat prend en conséquence les mesures adéquates qui s’imposent.  

Article 85 : Pour une meilleure application des dispositions définies dans les normes nationales malagasy sur le secteur de l’artisanat, le Ministère en charge de l’artisanat peut demander l’aide des différentes entités et autorités existantes sur le territoire national.

SECTION 2
DE LA PROTECTION DES PRODUITS ARTISANAUX
Article 86 : La protection des produits artisanaux est soumise aux mécanismes de protection prévus par la législation en vigueur et diligentés par les offices nationaux prévus à cet effet notamment en ce qui concerne : 
· le Label de qualité ;
· les marques ;
· les Appellations d’Origine protégées par Région AOPR ;
· les Indications Géographique Protégées par Région IGRR ;
· les Spécialités Traditionnelles Garanties par Région STGR ;
· les Obtentions Végétales par Région ;
· le Modèle d’utilité ;
· les Certificats de produits, de Services et Modèles Artisanaux.
Le processus de protection et de certification est régi par des textes règlementaires. 

SECTION 3
DE LA CERTIFICATION DES PRODUITS ARTISANAUX
Article 87 : A la demande de l’artisan, la conformité à des spécifications techniques, à des référentiels ou à une réglementation nationale se manifeste par l’apposition d’une marque de conformité sur le produit artisanal concerné.
L’attestation de conformité est délivrée par le Ministère en charge de l’artisanat sur décision d’un comité de certification

Article 88 : Le Ministère en charge de l’Artisanat peut exiger une certification obligatoire conforme à des spécifications techniques prévues par Arrêté interministériel. 
Article 89: Le Ministère en charge de l’Artisanat établit les marques de conformité en fonction des référentiels techniques. 
Article 90 : Le Ministère en charge de l’Artisanat peut créer une marque nationale déposée à l’Office Malgache de la Propriété Industrielle OMAPI conformément à la législation en vigueur.

Les artisans peuvent demander une autorisation d’utilisation et d’apposition de cette marque nationale sur leurs produits au Ministère en charge de l’Artisanat, dont les modalités sont fixées par voie règlementaire.
Ils bénéficient de tous les droits rattachés à la marque nationale.

CHAPITRE 
VIII
DE LA COMMERCIALISATION
Article 91 : Est exportateur toute personne physique ou morale faisant un acte d’exportation conformément à la législation en vigueur. Ainsi, tout artisan exportateur doit être en règle vis-à-vis de la réglementation des changes et, en tant que commerçant, vis-à-vis de la réglementation fiscale.
Article 92 : Sont exportables tous biens et services artisanaux qui ne font pas l’objet de restrictions législatives ou réglementaires notamment en vue de sauvegarder le patrimoine ou l’intérêt national. 
Article 93 : En ce qui concerne l’exportation des produits et services artisanaux sur les marchés régionaux et internationaux, le Ministère en charge de l’artisanat collabore avec les ministères concernés dans la réglementation des activités d’exportation notamment dans la procédure d’octroi et de radiation d’une attestation d’éligibilité.
Article 94 : Les produits Artisanaux sont expressément mentionnés dans le tarif National des douanes, il en est de même de leur définition ainsi que de leur mode de certification.
A cet effet, avant toute exportation, tout producteur ou exportateur des produits artisanaux est tenu d’obtenir un certificat délivré par le Ministère en charge de l’Artisanat et des Métiers.
Avant l’exportation des produits artisanaux sur les marchés, des vérifications doivent être effectuées par les agents du Ministère en charge de l’Artisanat. Ces vérifications portent sur la conformité de la facture présentée par les exportateurs et les produits à exporter et établie en présence de ces derniers.

Après les vérifications, l’agent vérificateur dresse un rapport de vérification de l’existence et de concordance des déclarations des produits artisanaux destinés à l’exportation. Ce procès-verbal doit être signé par l’agent vérificateur.

Un certificat de conformité des articles à exporter est ainsi délivré par les agents certificateurs au sein du Ministère en charge de l’Artisanat aux exportateurs.

Pour les produits artisanaux articles de cadeaux et/ou produits artisanaux emportés par les touristes à l’extérieur, la présentation des factures n’est pas obligatoire mais l’agent vérificateur doit vérifier la conformité des produits par rapport à la déclaration faite par le propriétaire de l’article.

Si les agents vérificateurs constatent une irrégularité ou une non-conformité de produits par rapport à la facture et la déclaration, ils peuvent refuser de dresser un rapport et demandent à l’exportateur des produits artisanaux de régulariser les erreurs. 

Pour faciliter l’obtention de ce certificat, un bureau du Ministère en charge de l’Artisanat et des Métiers est mis en place au sein de chaque port et aéroport international de Madagascar.

CHAPITRE IX 
DU FINANCEMENT
Article 95 : Premier responsable du développement et de la promotion de l’Artisanat, le Ministère en charge de l’Artisanat, favorise et facilite les conditions d’accès au financement des activités artisanales.


Articles 96 : Un fonds de l’Artisanat est institué auprès du Ministère en charge de l’Artisanat pour le développement du secteur de l’Artisanat et des Métiers d’artisan. Un décret d’application fixe la mise en place, le fonctionnement et l’organisation dudit fonds. 

CHAPITRE X
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 97 : Jusqu’à la mise en place des chambres des métiers et de l’artisanat prévue par la présente loi, les attributions et fonctions dévolues aux dites chambres sont exercées par le Ministère en charge de l’Artisanat.

Article 98 : Toutes dispositions antérieures contraires à la présente loi sont et demeurent abrogées.  

Articles 99 : La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la République.  

Elle sera exécutée comme loi de l’Etat.

Antananarivo, le  02 avril 2025 
Signé
RATSIRAKA Sophie Soamiadana

Députée de Madagascar élue à Vatomandry

ANNEXE 1 : CLASSIFICATION DU SECTEUR ARTISANAT EN 4 SOUS-SECTEURS :
1. SECTEUR DE L’ALIMENTATION
· Boucher ;
· Boulanger ;
· Charcutier ;
· Confiseur ;
· Chocolatier ;
· Glacier ;
· Poissonnier ;
· Traiteur ;
· Tripier ;
· Volailler ;
· Etc. 
2. SECTEUR DU BATIMENT
· Monteur-électricien ;
· Canalisateur ;
· Carreleur-mosaïste ;
· Charpentier ;
· Chauffagiste ;
· Conducteur d’engin ;
· Couvreur ;
· Installateur sanitaire ;
· Maçon ;
· Mosaïste ;
· Peintre en bâtiment ;
· Plâtrier-plaquiste ;
· Plombier ;
· Technicien en réseau de communication ;
· Etc. 
3. SECTEUR DE LA FABRICATION 
· Bijoutier joaillier ;
· Bonnetier ;
· Bottier ;
· Carrossier ;
· Céramiste ;
· Chaudronnier ;
· Constructeur bois ;
· Constructeur d’ouvrages d’art ;
· Costumier ;
· Couturier ;
· Doreur ;
· Ebéniste ;
· Electricien automobile ;
· Electrotechnicien ;
· Façonnier ;
· Ferronnier ;
· Fraiseur ;
· Frigoriste ;
· Graphiste ;
· Graveur sur pierre ;
· Horloger ;
· Imprimeur ;
· Infographiste ;
· Joaillier ;
· Lapidaire ;
· Marbrier ;
· Maroquinier ;
· Marqueteur ;
· Métallier ;
· Modéliste ;
· Modéliste-marqueteur ;
· Modiste ;
· Opticien ;
· Orfèvre ;
· Peintre en décor ;
· Retoucheur ;
· Sculpteur sur bois ;
· Sculpteur sur pierre ;
· Sérigraphe ;
· Serrurier-métallier ;
· Tailleur de pierre ;
· Tapissier ;
· Tonnelier ;
· Tourneur ;
· Tourneur sur bois ;
· Verrier ;
· Etc. 
4. SECTEUR DES SERVICES
· Ambulancier ;
· Chauffeur de taxi ;
· Coiffeur ;
· Cordonnier ;
· Embaumeur ;
· Esthéticienne ;
· Fleuriste ;
· Installateur en électroménager ;
· Lunetier ;
· Mécanicien cycles et motocycles ;
· Mécanicien d’engins ;
· Naturaliste ;
· Orthoprothésiste ;
· Paysagiste ;
· Peintre ;
· Photographe ;
· Prothésiste dentaire ;
· Réparateur d’automobiles ;
· Réparateur électroménager et électronique ;
· Tailleur ;
· Teinturier pressing ;
· Etc. 
ANNEXE 2 : CLASSIFICATION EN FILIERES
CLASSIFICATION DES METIERS PAR FILIERE
Il est à noter que cette classification est ici reproduite à titre indicatif d’exemple dans le but uniquement de faciliter la comparaison entre les deux types classification à savoir : l’ancienne classification et la nouvelle qui est proposée  par le présent Code (la classification par secteur). 
	CODE
	FILIERES
	PROFESSIONS

	010
	BOIS ET DERIVES

	Scierie, Menuiserie, Ebénisterie, Charpenterie, Fabrication de charbon, Sculpture, Marqueterie.

	020
	METAUX ET TRAVAIL 
DES METAUX

	Ferronnerie, Fabrication d'articles de ménage, Fonderie, Fabrication d'outillages agricoles, Forge, Ferblanterie, Boulonnerie et visserie, Marqueterie, Gravure, Dorure, Tôlerie, Soudure, Mécanique, Travail au tour.

	030
	PIERRE ET BIJOUTERIE

	Taille de pierre, Lapidairerie, Bijouterie, Orfèvrerie, Joaillerie, Sculpture.

	040
	TEXTILE  
ET  HABILLEMENT
	Filature, Tissage, Tapisserie, Broderie, Confection, Couture, Tricotage, Dentellerie, Peinture sur soie, Style mode, Batik, Capitonnage.

	050
	AMENAGEMENT 
DE L'HABITAT

	Chaulerie, Cimenterie, Briqueterie, Tuilerie, Poterie, Fabrication de produits sanitaires et accessoires, Fabrication d'articles de ménage.

Fabrication de peinture, Miroiterie, Fabrication de staff, Moulage, Mosaïque, Peinture, Art floral, Tapisserie, Maçonnerie, Plomberie, Carrelage, Installation électrique, Vitrerie, Toiture.

	060
	FIBRES VEGETALES

	Vannerie,  Sparterie, Tissage, Tressage, Papier Antemoro.

	070
	DIVERS ANIMAL

	Tannerie, Maroquinerie, Cordonnerie, Travail de la corne, Travail de l'écaille, Travail de l'os, Travail de coquillage, Taxidermie.

	080
	Filière agro-alimentaire et alimentaire


	Transformation et conservation de fruits et légumes

Transformation et conservation de pommes de terre

Préparation de jus de fruits et légumes

Autre transformation et conservation de longue durée de légumes

Transformation et conservation de fruits

Fabrication de pain

Boulangerie-pâtisserie

Fabrication de biscuits, biscottes et pâtisseries de conservation

Fabrication de pâtes alimentaires

Fabrication d’autres produits alimentaires

Fabrication de sucre

Fabrication de cacao, chocolat et de produits de confiserie

Transformation du thé et du café

Fabrication de condiments et assaisonnements

Fabrication de plats préparés

Fabrication d'aliments homogénéisés et diététiques

Fabrication d'autres produits alimentaires n.c.a



	090
	Filière corps gras et hygiène
	Cosmétique 

Fabrication de graisses et huiles végétales

Fabrication de margarine et graisses comestibles similaires

Fabrication de savon



	100
	Filière peinture, photographie et art graphique
	Sérigraphie 

Travaux de préparation d'impression

Graphisme-décoration

Activités graphiques n.c.a.

Reliure et activités connexes

	110
	Filière culture et loisirs
	Reproduction d'enregistrements



	120
	Filière Micro-mécanique électronique, informatique, froid et électrotechnique
	

	130
	Filière Soie
	Moulinage et texturation de la soie et des textiles artificiels ou synthétiques



	140
	Filière Autres
	Autres métiers non compris ailleurs mais à caractère artisanal selon la définition du présent code






